


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 





Fonds 
ontarien
pour la 

construction

1
ACTIVITÉS

Réaliser le travail 
nécessaire pour soutenir 

les activités 
indépendantes, y compris 
l’élaboration des politiques 

et de procédures 
fondamentales.

2
INVESTISSEMENT DANS LES 

PROJETS
Évaluer les projets d’infrastructure, 

négocier des ententes avec les 
investisseurs et répartir 

adéquatement les risques entre le 
FOC et d’autres investisseurs pour 

investir dans des projets 
d’infrastructure générateurs de 

revenus dans les domaines 
prioritaires du FOC.

Cela comprend également le soutien 
de projets d’infrastructure pour les 
communautés autochtones qui font 

progresser le bien-être 
communautaire et économique en 

Ontario.

3
COLLABORATION

Travailler en collaboration 
avec le ministère des 
Finances et les autres 

ministères responsables 
des domaines prioritaires 

cernés par le 
gouvernement. 







Instruments de financement

Prêts

Le FOC peut offrir des prêts avec des taux 
d’intérêt inférieurs à ceux du marché ou 

d’autres conditions flexibles ou axées sur 
les résultats, afin de fournir des économies 

importantes aux promoteurs du projet 
comparativement aux prêteurs 

commerciaux. En rendant le financement 
plus abordable, les organisations peuvent 

allouer davantage de fonds à des projets qui 
apportent un bénéfice public.

Capitaux propres

Le FOC peut investir directement dans des 
projets qui font face à un déficit de capital 
grâce à la prise de participation. Cela peut 

inclure le soutien à des projets à haut risque 
ou en phase initiale. En prenant une 

participation, le FOC peut fournir un soutien 
essentiel et partager les risques financiers 

et les rendements du projet.

Garanties de prêts

Le FOC peut offrir des garanties de prêt pour 
des projets nécessitant l’atténuation des 

risques afin d’attirer des capitaux 
d’investisseurs institutionnels.
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Structure fonctionnelle organisationnelle 

 

Stratégie 
d’investissement
Données et analytique
Structuration des 
transactions et 
négociations
Partenariats avec 
l’industrie

Gestion financière et 
contrôle financier
Vérification interne
Gestion des risques
Paie

Services d’ITI pour la fonction 
publique
Communications des ressources 
humaines
Conformité des politiques et des 
organismes
Stratégie et relations avec les 
intervenants
Installations et 
approvisionnement
Continuité des activités

Services juridiques 
internes
Services juridiques pour 
les transactions
Gouvernance 
opérationnelle
Gouvernance du conseil 
d’administration



 

Ressources  Exercice 2024-2025  

ETP prévus 20 

Cadres supérieurs 2 

Gestion 4 

Personnel 14 
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